
COMMUNE D'UCCLE 
Conseil communal

Question orale de M. MEEÜS : Fusion des zones de police et impact à Uccle.

M. Meeus rappelle que le débat sur la fusion des six zones de police bruxelloises a marqué 
l'actualité au début de l'année, notamment depuis la formation du gouvernement fédéral. Au Conseil 
communal, la majorité a choisi de s'abstenir lors du vote de la motion déposée par l'opposition, tandis 
que les bourgmestres de la région bruxelloise formulaient des amendements pour infléchir le projet 
tel qu'il avait été présenté.

Aujourd'hui, la réflexion se poursuit, avec un enjeu majeur : concilier l'efficacité de la police à 
l'échelle régionale avec le maintien d'une proximité et d'un ancrage local, indispensables à la confiance 
des citoyens. A ce titre, on a pu lire le communiqué critique de Brulocalis, qui rassemble l'ensemble 
des bourgmestres bruxellois, dont celui d'Uccle.

Dans ce contexte, quelle est la position actuelle du Collège ? Est-il favorable à la fusion sous 
conditions, ou bien défend-il une alternative au modèle proposé ? Comment la commune compte-t- 
elle assurer la défense de ses habitants et la spécificité de sa zone dans les discussions en cours ?

M. le Bourgmestre aurait aimé pouvoir dire qu'il est entièrement satisfait et rassuré, mais ce 
n'est pas le cas. Un gros travail est actuellement mené par la Conférence des Bourgmestres avec le 
soutien de Brulocalis et des chefs de corps. A titre personnel, M. le Bourgmestre reste dubitatif.

Suite à l'avant-projet de loi, Brulocalis a réalisé une étude listant les questionnements et les 
problèmes observés, en mettant notamment à l'avant-plan la problématique du financement.

A l'heure actuelle, rien ne garantit qu'Uccle ne subira pas un nivellement par le bas et une 
réduction de ses effectifs, et c'est extrêmement préoccupant. De plus, le Collège, qui sera constitué 
des 19 Bourgmestres, serait amené à voter son propre budget, ce qui pose des questions en termes 
de contrôle.

M. le Bourgmestre a également fait part de ses préoccupations lors de la dernière séance du 
Conseil de Police.

M. Meeus remercie M. le Bourgmestre pour sa vigilance et son suivi du dossier.


